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ASSEMBLÉE NATIONALE
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établissements de transfusion sanguine
Question écrite n° 41692

Texte de la question

M. Patrick Lemasle appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la santé et à l'action sociale sur les
conséquences pour la région Midi-Pyrénées d'un transfert de l'activité du centre de transfusion sanguine de
Toulouse, à Montpellier. Il lui demande, compte tenu des conséquences générées par le schéma de
réorganisation transfusionnelle nationale, de lui préciser si les conditions de garantie de thérapie
transfusionnelle de proximité, de réactivité immédiate et surtout de sécurité pourront être maintenues sur le site
toulousain.
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